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~<)rt du Secretaire general 

1. 0011.formement a la resolution 3104 (XXV!II) d.e l' Assemblee generaJ.e en date du 
12 decembre 1973, la Conference des Nations Unies sur la prescription en ma.tiere de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels s'est tenue au Siege de 
I ' Organisation des ·Natiqns Un~es, a Nevr York, du 20 mai au 14 juin 1974. 

2. La Conference a adopte une Convention sur la prescription en matiere de vente 
internationale de marchandises (A/CONF,63/15) et un Acte final (A/CONF.63/14 et 
Corr.l). 

3. La Convention sur la prescription en matiere de vente internationale de 
marchandises est ouverte a la signature de tous les Etats , au Siege de 1 1 Organisation 
des Nations Unies, jusqu' au 31 decembre 1975. La Convention est soumise a 
ratification et elle restera ouverte a l'adhGsion de tout Etat. 
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